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Fin de collecte pour les producteurs  
non accrédités
LA COLLECTE DE LAIT DES PRODUCTEURS NON ACCRÉDITÉS AU PROGRAMME  

PROACTION SERA SUSPENDUE À COMPTER DU 1ER AOUT 2023. 

QUAND CETTE DÉCISION A-T-ELLE ÉTÉ PRISE?
Cette décision a été prise lors de l’assemblée générale 

annuelle 2021 des Producteurs de lait du Québec. Les délégués 
avaient alors voté une résolution demandant aux PLQ de 
modifier le Règlement des producteurs de lait sur le programme 
proAction (Règlement) et les Conventions de mise en marché 
du lait (Conventions) pour que le lait des producteurs qui n’ont 
jamais été accrédités ou dont l’accréditation a été révoquée ne 
soit plus mis en marché à compter du 1er aout 2023.  

QUAND CE CHANGEMENT ENTRERA-T-IL EN VIGUEUR?
L’objectif est de mettre le tout en vigueur à compter du 

1er  aout 2023, sous réserve de modifications aux Conventions 
et au Règlement.

QUELLES SONT LES CONSÉQUENCES SI JE NE SUIS  
PAS ACCRÉDITÉ À PROACTION LORS DE L’ENTRÉE  
EN VIGUEUR?
La collecte des producteurs de lait qui n’auront pas 

d’accréditation lors de l’entrée en vigueur sera suspendue. 
Un producteur qui désire mettre en marché son lait devra 
appliquer le programme à sa ferme pour un minimum de 
trois mois, puis recevoir une visite de validation. Une fois la 
validation et les demandes de mesures correctives effectuées, 
le producteur obtiendra son accréditation et la collecte de son 
lait pourra reprendre. 

COMMENT OBTENIR MON ACCRÉDITATION AVANT  
LA SUSPENSION DE COLLECTE?
Tous les producteurs qui ne sont pas présentement 

accrédités au programme recevront des messages dans les 
prochaines semaines pour les informer des étapes à suivre afin 
de continuer de mettre en marché leur lait.

Les producteurs non accrédités à proAction devront : 
• Informer les PLQ de leur intérêt à être accrédités avant le 

31  janvier 2023 afin de planifier l’évaluation des animaux 
par Holstein Canada

• Commencer à mettre en œuvre le programme au plus tard le 
31 mars 2023, car la ferme doit avoir collecté minimalement 
trois mois de données avant une validation

• Prendre leur rendez-vous pour la validation au plus tard  
le 15 juin 2023

• Recevoir la visite de validation au plus tard le 30 juin  2023 
afin d’avoir 30 jours pour se conformer aux demandes de 
mesures correctives, s’il y a lieu

• Obtenir leur accréditation au plus tard le 31 juillet 2023

QUE SE PASSE-T-IL SI JE PERDS MON ACCRÉDITATION 
APRÈS LE 1ER AOUT 2023?
Le producteur qui perdra son accréditation proAction après 

le 1er aout 2023 se retrouvera également en suspension de 
collecte pour une durée minimale de six (6) jours. Encore 
une fois, selon le cas, le producteur qui a déjà détenu une 
accréditation pourra obtenir une accréditation temporaire 
sous certaines conditions, et pourra reprendre la collecte 
conditionnellement à l’obtention de son accréditation après 
une validation complète et s’être conformé aux demandes de 
mesures correctives. n

Les Producteurs de lait 
du Québec ont mis en place, en 

collaboration avec Lactanet, le service 
Accompagnement proAction qui aide les 

producteurs à se conformer aux exigences.  
Ce service peut être utilisé pour obtenir :

• des explications sur l’ensemble du programme 
proAction et ses exigences

• de l’accompagnement pour implanter les bonnes 
pratiques et mettre en place les nouveaux registres,  

les procédures normalisées (PN) et les plans de 
mesures correctives (PMC)

• de l’aide pour apporter des mesures 
correctives à la suite d’une validation

Pour bénéficier de ce service, 
communiquez avec Lactanet au  

1 800 266-5248.


